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Agence régionale de santé

IDF-2016-09-01-054

ARRETE N° 2016 -  285 PORTANT AUTORISATION

D’EXTENSION DE CAPACITE D’UNE PLACE A

L’ESAT « l’ATELIER » SIS 6 RUE FRANCIS

PERDRON A CHAMBOURCY

GERE PAR LA  MUTUELLE VIVRE ENSEMBLE

ARRETE N° 2016 -  285 PORTANT AUTORISATION D’EXTENSION DE CAPACITE D’UNE

PLACE A L’ESAT « l’ATELIER » SIS 6 RUE FRANCIS PERDRON A CHAMBOURCY

GERE PAR LA  MUTUELLE VIVRE ENSEMBLE
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          ARRETE N° 2016 - 285 

PORTANT AUTORISATION D’EXTENSION DE CAPACITE D’UNE PLACE 
A L’ESAT « l’ATELIER » SIS 6 RUE FRANCIS PERDRON A CHAMBOURCY 

GERE PAR LA  MUTUELLE VIVRE ENSEMBLE 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)                    
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du 19 octobre 

2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté du 16 mai 1968 autorisant la création de l’Atelier d’assistance par le travail 

« L’ESSOR », sis à Saint-Germain-en-Laye, 5, rue de Breuvery, géré par la société 
mutualiste dite « mutualité Maternelle de Saint-Germain-en-Laye ; 

 
VU l’arrêté n° 2000-1874 du 27 septembre 2000 autorisant la mutuelle « vivre ensemble » 

sise 5, rue de Breuvery – 78100 Saint-Germain-en-Laye, tendant à l’extension du Centre 
d’aide par le travail « l’Atelier » de 90 à 104 places ; 

 
VU la résolution de l’assemblée générale extraordinaire de l’association PEP 78 en date du 

11 mai 2016 actant la cessation d’activité de l’ESAT Joël BALAVOINE de Mantes la 
Jolie géré par l’association PEP 78  située à Bois d’ Arcy ; 

 
VU la demande présentée par la Mutuelle Vivre Ensemble visant à une extension de 

capacité d’une place de l’ESAT de Chambourcy ; 
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CONSIDERANT que les travailleurs handicapés admis au sein de l’ESAT en cessation 
d’activité doivent être réorientés dans le cadre de leur prise en charge ; 

 
CONSIDERANT  que le projet d’extension de capacité de l’ESAT de Chambourcy répond à 

un besoin identifié sur le département ; 
 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation sociale et 
médico-sociale ;  

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le code de l’action sociale et des familles ; 
 
 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose, pour ce projet, 

des crédits  nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 12 311 euros 
par redéploiement de moyens obtenus dans le cadre de la cessation 
d’activité de l’ESAT de Mantes la jolie ; 

 
 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE 1er : 
 

L’autorisation visant à l’extension de capacité d’une place de l’ESAT « L’ATELIER » sis 6, rue 
Francis Perdron  78240 Chambourcy, destiné à l’accueil de travailleurs handicapés mentaux 
(homme et femmes) de 18 à 60 ans, atteints d’un déficit intellectuel moyen ou léger est accordée à 
la Mutuelle Vivre Ensemble dont le siège social est situé 5 rue de Breuvery 78100 Saint-Germain-
en-Laye. 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de l’ESAT « l’Atelier » est de 105 places. 
 
ARTICLE 3 : 
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 

N° FINESS de l’établissement : 78 070 075 3 
 

Code catégorie : 246  
Code discipline : 908  
Code fonctionnement (type d’activité) : 13  
Code clientèle : 115 et 120 

 

N° FINESS du gestionnaire : 78 080 448 0 
Code statut : 47  
 
 

ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
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ARTICLE 5 : 
 

Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 8 : 
 

La Déléguée départementale des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, est 
chargée de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département des Yvelines. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 1 septembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 Christophe DEVYS    
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Agence régionale de santé

IDF-2016-09-01-053

ARRETE N° 2016 - 284 PORTANT AUTORISATION

D’EXTENSION DE CAPACITE DE 30 A 39 PLACES A 

L’ESAT DE MAGNANVILLE SIS 1 PLACE LEOPOLD

BELLAN 78200 MAGNANVILLE GERE PAR LA

FONDATION LEOPOLD BELLAN 

ARRETE N° 2016 - 284 PORTANT AUTORISATION D’EXTENSION DE CAPACITE DE 30 A 39

PLACES A  L’ESAT DE MAGNANVILLE SIS 1 PLACE LEOPOLD BELLAN 78200

MAGNANVILLE GERE PAR LA FONDATION LEOPOLD BELLAN 

Agence régionale de santé - IDF-2016-09-01-053 - ARRETE N° 2016 - 284 PORTANT AUTORISATION D’EXTENSION DE CAPACITE DE 30 A 39
PLACES A  L’ESAT DE MAGNANVILLE SIS 1 PLACE LEOPOLD BELLAN 78200 MAGNANVILLE GERE PAR LA FONDATION LEOPOLD BELLAN 8



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

ARRETE N° 2016 - 284 
PORTANT AUTORISATION D’EXTENSION DE CAPACITE DE 30 A 39 PLACES 

 A  L’ESAT DE MAGNANVILLE SIS 1 PLACE LEOPOLD BELLAN                                          
78200 MAGNANVILLE                                                                                                                                     

GERE PAR LA FONDATION LEOPOLD BELLAN  
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté préfectoral  n° A-06-00608 du 11 avril 2006 autorisant la création de l’ESAT de 

Magnanville géré par la  Fondation Léopold Bellan ;.                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                      
 
VU la résolution de l’assemblée générale extraordinaire de l’association PEP 78 en date du 

11 mai 2016 actant la cessation d’activité de l’ESAT Joël BALAVOINE de Mantes la 
Jolie géré par l’association PEP 78  située à Bois d’Arcy ; 

 
VU la demande de la Fondation Léopold Bellan visant à une extension de capacité  de neuf 

places de l’ESAT de Magnanville ; 
 
 
CONSIDERANT que les travailleurs handicapés admis au sein de l’ESAT en cessation 

d’activité doivent être réorientés dans le cadre de leur prise en charge ; 
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CONSIDERANT  que le projet d’extension de capacité de l’ESAT de Magnanville répond à 
un besoin identifié sur le département ; 

 
 
CONSIDERANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et 

médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation sociale et 
médico-sociale ;  

 
CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose, pour ce projet, 

des crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 110 804 € par 
redéploiement de moyens obtenus dans le cadre de la cessation 
d’activité de l’ESAT de Mantes la jolie ; 

 
  
       
 

ARRÊTE 
 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à l’extension de neuf places de l’ESAT « LEOPOLD BELLAN » sis à 
MAGNANVILLE destiné à  des adultes de plus de 18 ans souffrant de déficience intellectuelle sans 
troubles associés est accordée à la Fondation Léopold Bellan dont le siège social est situé 64 rue 
du Rocher PARIS 8ème  
.  
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de l’ESAT est de 39 places 
 
 
ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 780013678 
 

Code catégorie : 249 
Code discipline : 908  
Code fonctionnement (type d’activité) : 13  
Code clientèle : 110 et 120  
 

N° FINESS du gestionnaire : 75 072 060 9 
 
Code statut : 63 
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ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.   
 
 
ARTICLE 8 : 
 
La Déléguée départementale des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de France,  est 
chargée  de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département des Yvelines. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 1 septembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

     
 Christophe DEVYS 
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Agence régionale de santé

IDF-2016-09-06-009

Arrêté n° 2016 - 287 portant requalification et répartition

des places de l’Institut Départemental Gustave Baguer à

Asnières-sur-Seine 
Arrêté n° 2016 - 287 portant requalification et répartition des places de l’Institut Départemental

Gustave Baguer à Asnières-sur-Seine 
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ARRETE N° 2016 - 287 
Portant requalification et répartition des places de l’Institut Départemental Gustave 

Baguer à Asnières-sur-Seine  
 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE 
ILE-DE-FRANCE 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants,  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de 
Santé (PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de sante Ile-de-France en date du 

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
 
VU l’arrêté n° 2000-2156 du 20 octobre 2000 autorisant le projet présenté par le conseil 

d’administration de l’Institut départemental Gustave Baguer situé au 35, rue de 
Nanterre 92600 Asnières-sur-Seine, tendant à la reconstruction, la réduction des 
effectifs à 180 places et la restructuration interne de l’Institut ; 

 
VU la demande de modification de l’agrément de l’Institut départemental Gustave Baguer 

formulée par le conseil d’administration de l’établissement par courrier du                                    
16 novembre 2015 ; 

 
VU le compte-rendu de la réunion du 18 mai 2016 entre l’Agence régionale de santé                  

Ile-de-France et les représentants de l’Institut Gustave Baguer ; 
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CONSIDERANT  que l’évolution des effectifs accueillis à l’institut entre les différentes 
sections et notamment dans les services d’accompagnement 
SAFEP/SSEFS et au sein de l’internat confirme l’opportunité de la 
révision de l’agrément de l’institut ; 

 
CONSIDERANT que la modification envisagée répond à l’évolution du public accueilli 

avec la pérennisation de l’accueil de la population avec troubles 
sévères du langage (TSL) et de l’augmentation de la capacité  de la 
section prenant en charge des jeunes présentant une déficience 
auditive avec handicaps associés ; 

 
CONSIDERANT qu’il a été acté la réduction de la capacité de l’internat de 40 à 30 

places avec une exigence d’amélioration du taux d’occupation ; 
 
CONSIDERANT qu’un accord a été donné pour augmenter la capacité du SAFEP de 

10 à 15 places ; 
 
CONSIDERANT que le projet de réorganisation satisfait aux règles d’organisation et 

de fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des 
familles ;  

 
CONSIDERANT        que la refonte de l’agrément est réalisée à coût constant et qu’aucun 

moyen complémentaire ne serait alloué à l’établissement pour la mise 
en œuvre de ce projet ; 

 
  

 
ARRÊTE 

 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à modifier l’agrément et à diminuer la capacité de l’internat de l’Institut 
départemental  Gustave Baguer sis 35, rue de Nanterre à Asnières-sur-Seine, destiné à accueillir 
des enfants des deux sexes âgés de 3 à 20 ans, déficients auditifs et souffrant de troubles 
sévères du langage (TSL) est accordée. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité de l’Institut Gustave Baguer est fixée à 145 places au lieu de 150 places (hors 
SAFEP et SSEFS) ainsi réparties : 
 

- 45 places en section d’éducation pour déficients auditifs avec handicaps associés 
(SEDAHA) dont : 

 5 places en maternelle pour des enfants de 3 à 6 ans 

 15 places pour des enfants de 6 à 14 ans  

 25 places pour des jeunes de 14 à 20 ans 
 

- 70 places en section d’enseignement et d’éducation spécialisée (SEES) destinées 
aux enfants et jeunes déficients auditifs  dont : 

 20 places en section de formation professionnelle (SPFP)  

 20 places en secondaire professionnel 

 30 places en secondaire général, élémentaire et maternelle 

Agence régionale de santé - IDF-2016-09-06-009 - Arrêté n° 2016 - 287 portant requalification et répartition des places de l’Institut Départemental Gustave
Baguer à Asnières-sur-Seine 14



 

3 

 

- 30 places en section d’enseignement et d’éducation spécialisée (SEES) destinées 
aux enfants souffrant de troubles sévères du langage (TSL) 

 en secondaire général, élémentaire et maternelle  
 

Le nombre de places pour l’accueil en internat est de 30 places dont 27 en internat classique et       
3 en internat séquentiel.  

 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 920 690 039 
 

Code catégorie : 195  
Codes discipline : 901 et 902 
Codes fonctionnement (type d’activité) : 11 et 13 
Codes clientèles : 310 et 317 
  

N° FINESS du gestionnaire : 920 001 161 
Code statut : 19  

 
 
ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité 
prévue par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du Code de l’Action 
Sociale et des Familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 
dans un délai de deux mois à compter de sa notification.   
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ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué territorial adjoint par intérim des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé                             
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes 
administratifs de la Région Ile-de-France et du Département des Hauts-de-Seine. 

 
 
 
 
        Fait à Paris, le 6 septembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 Christophe DEVYS 
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à l’Institut Départemental Gustave Baguer à Asnières-sur-Seine 
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ARRETE N° 2016 - 288 
Portant requalification et répartition des places du SAFEP / SSEFS  rattaché à l’Institut 

Départemental Gustave Baguer à Asnières-sur-Seine  
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles l312-1, l313-1, l314-3 

et suivants,  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en qualité 

de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en 

date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)    
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de sante Ile-de-France en date du             

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2000-2156 du 20 octobre 2000 autorisant le projet présenté par le conseil 

d’administration de l’Institut départemental Gustave Baguer situé au 35, rue de Nanterre 
92600 Asnières-sur-Seine, tendant à la reconstruction, la réduction des effectifs à 180 
places et la restructuration interne de l’Institut ; 

 
VU la demande de modification de l’agrément de l’Institut départemental Gustave Baguer 

formulée par le conseil d’administration de l’établissement par courrier du                                    
16 novembre 2015 ; 

 
VU le compte-rendu de la réunion du 18 mai 2016 entre l’Agence régionale de santé                  

Ile-de-France et les représentants de l’Institut Gustave Baguer ; 
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CONSIDERANT  que l’évolution des effectifs accueillis à l’institut entre les différentes 
sections et notamment dans les services d’accompagnement 
SAFEP/SSEFS et au sein de l’internat confirme l’opportunité de la révision 
de l’agrément de l’institut ; 

 
CONSIDERANT que la modification envisagée répond à l’évolution du public accueilli avec 

la pérennisation de l’accueil de la population avec troubles sévères du 
langage (TSL) et de l’augmentation de la capacité de la section prenant en 
charge des jeunes présentant une déficience auditive avec handicaps 
associés ; 

 
CONSIDERANT qu’un accord a été donné pour augmenter la capacité du SAFEP de 10 à 

15 places ; 
 
CONSIDERANT que les prises en charge au sein du SAFEP/SSEFS doivent être faites 

majoritairement en milieu ordinaire (crèches, lieu de vie de l’enfant) ; 
 
CONSIDERANT que le projet de réorganisation satisfait aux règles d’organisation et de 

fonctionnement prévues par le code de l’action sociale et des familles ;  
 
CONSIDERANT        que la refonte de l’agrément est réalisée à coût constant et qu’aucun 

moyen complémentaire ne serait alloué à l’établissement pour la mise en 
œuvre de ce projet ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 

 
ARTICLE 1er : 
 

L’autorisation visant à modifier l’agrément des services d’accompagnement SAFEP / SSEFS et à 
étendre la capacité de 5 places du SAFEP de l’Institut départemental Gustave Baguer sis 35, rue de 
Nanterre à Asnières-sur-Seine, destinés à accueillir des enfants des deux sexes âgés de 0 à 20 ans, 
déficients auditifs et souffrant de troubles sévères du langage (TSL) est accordée. 

 

 

ARTICLE 2 : 
 

La capacité des services d’accompagnement SAFEP et SSEFS de l’Institut Gustave Baguer est fixée à 
35 places ainsi réparties : 
 

- 15 places de service d’accompagnement familial et d’éducation précoce (SAFEP) pour 
des enfants déficients auditifs, âgés de 0 à 3 ans ;  

 
- 20 places de service de soutien à l’éducation familiale et à la scolarisation (SSEFS), âgés 

de 4 à 20 ans 
10 places pour des enfants déficients auditifs 

       10 places pour des enfants souffrant de troubles sévères du langage (TSL). 
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ARTICLE 3 :  
 

Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 920 025 475 

Code catégorie : 182  
Codes discipline : 838 et  839   
Code fonctionnement (type d’activité) : 16 
Codes clientèles : 310 et 317 

 

N° FINESS du gestionnaire : 920 001 161 
Code statut : 19  

 

ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 

 

ARTICLE 6 : 
 

Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le fonctionnement 
de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités compétentes. 

 

 

ARTICLE 7 : 
 

Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification.   

 

 

ARTICLE 8 : 
 

Le Délégué territorial adjoint par intérim des Hauts-de-Seine de l’Agence régionale de santé                                
Ile-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs 
de la Région Ile-de-France et du Département des Hauts-de-Seine. 

 
        Fait à Paris, le 6 septembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
 Christophe DEVYS 
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        ARRETE N° 2016 - 289 
PORTANT AUTORISATION D’EXTENSION DE CAPACITE DE CINQ PLACES 

DU SERVICE D’EDUCATION SPECIALE ET DE SOINS A DOMICILE  
(SESSAD) GEIST 21  

GERE PAR L’ASSOCIATION TRISOMIE 21 YVELINES 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ; 
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé (PRS)                       
Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France du                   

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n° 2002-1077 du 13 juin 2002 autorisant l’association GEIST 21 YVELINES sise 

Hôtel de Ville - 30 rue du Général Leclerc - BP 17 - 78430 Louveciennes à créer un 
SESSAD de 17 places destiné à prendre en charge des enfants et adolescents des deux 
sexes, âgés de 0 à 20 ans déficients intellectuels légers et moyens à l’exception des 
troubles de la personnalité, du comportement ou de l’humeur associés ; 

 
VU l’arrêté n° A-05 01201 du 27 juin 2005 autorisant l’extension de 6 places portant la 

capacité du SESSAD GEIST 21, sis 2 allée des Graviers - 78430 Louveciennes, de 14 à 
20 places pour des enfants et adolescents des deux sexes, âgés de 0 à 20 ans déficients 
intellectuels légers et moyens à l’exception des troubles de la personnalité, du 
comportement ou de l’humeur associés ; 

 
VU la demande présentée par l’association TRISOMIE 21 YVELINES dont le siège social 

est situé Hôtel de Ville - 30 rue du Général Leclerc - BP17 - 78430 Louveciennes, en 
faveur du SESSAD GEIST21 sis 150 avenue Joseph Kessel 78960 Voisins Le 
Bretonneux, visant à une extension de capacité de cinq places destinées à l’accueil des 
personnes handicapées atteintes de trisomie ; 
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CONSIDERANT que cette extension de capacité est liée à l’installation d’une nouvelle  
antenne du SESSAD GEIST21 sur le territoire Méandres de Seine à 
Sartrouville afin d’étendre le maillage sur le département, qu’une autre 
antenne est installée à Louveciennes ;  

 
 
CONSIDERANT  que le projet est compatible avec les objectifs et répond  aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
médico-sociale ; 

 
 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé Ile-de-France dispose, pour ce projet, 

des crédits nécessaires à sa mise en œuvre à hauteur de 55 945 euros 
au titre d’un redéploiement de moyens. 

 
CONSIDERANT que la mise en œuvre de cette autorisation peut s’effectuer à compter du 

1er septembre 2016 ; 
 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
 
L’autorisation visant l’extension de cinq places du SESSAD GEIST 21 sis à  Voisins Le Bretonneux                                                
est accordée à l’Association TRISOMIE 21 YVELINES. Elle est destinée à la mise en place d’une  
antenne sise à Sartrouville. 
 
La capacité totale du SESSAD est fixée à 25 places pour  enfants et adolescents âgés de 0 à                   
20 ans atteints de trisomie. La prise en charge est effectuée sur trois sites : 
 

- Voisins le Bretonneux (site principal) 
- Louveciennes (antenne) 
- Sartrouville (antenne). 

 
 
ARTICLE 2 : 
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 78 000 216 8 
 

Code catégorie : 182  
Code discipline : 319  
Code fonctionnement (type d’activité) : 16  
Code clientèle : 118  

 
N° FINESS du gestionnaire : 78 000 211 9 
 
Code statut : 60  
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ARTICLE 3 :  
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 

 
ARTICLE 4 : 
 
Cette autorisation est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de 
trois ans à compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de 
l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
La Déléguée départementale des Yvelines de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, est 
chargée de l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région 
Ile-de-France et du Département des Yvelines. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 6 septembre 2016 
 
        Le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

   
 Christophe DEVYS  
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ARRETE N° 2016 - 290 
Portant autorisation d’extension de capacité de  21 à 27 places à la MAS Alain Raoul 

Mossé, sise 43 bis rue Piat à Paris, géré par l’association Œuvres de Secours aux Enfants 
     

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE  
ILE-DE-FRANCE 

 
 

 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L312-1, L313-1, 

L314-3 et suivants ;  
 
VU le code de la sante publique ; 
 
VU le code de la sécurité sociale ;    
 
VU  le code de justice administrative et notamment son article R312-1 ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination de Monsieur Christophe DEVYS en 

qualité de Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2012-577 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 

en date du 21 décembre 2012 relatif à l’adoption du Programme Régional de Santé 
(PRS) Ile-de-France 2013-2017 ; 

 
VU  le Schéma National d’Organisation Sociale et Médico-Sociale pour les handicaps rares 

2013-2019 ; 
 
VU le Schéma Régional d’Organisation Médico-Sociale 2013-2017 ; 
 
VU l’arrêté du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date du          

19 octobre 2015 établissant le PRIAC 2015-2019 pour la région Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté n°2010-101 en date du 11 août 2010 portant création de la Maison d’Accueil 

Spécialisée gérée par l’association Œuvres de Secours aux Enfants (OSE) d’une capacité 
de 21 places ;  

 
VU la demande de l’association OSE visant à l’extension de 6 places ; 
 
 
CONSIDERANT  que le projet répond à un besoin identifié sur le département ; 
 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma national d’organisation 
sociale et médico-sociale pour les handicaps rares 2013-2019 ; 

 
CONSIDERANT que le projet est compatible avec les objectifs et répond aux besoins 

sociaux et médico-sociaux fixés par le schéma régional de l’organisation 
sociale et médico-sociale ;  
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CONSIDERANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par 
le code de l’action sociale et des familles ;  

 
CONSIDERANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible 

avec le PRIAC Ile-de-France 2015-2019 et avec le montant de l’une des 
dotations mentionnées aux articles L314-3 du code de l’action sociale et 
des familles ; 

 
CONSIDERANT que l’Agence régionale de santé dispose pour ce projet des crédits 

nécessaires à sa mise en œuvre dans le cadre de l’enveloppe 
Handicaps rares à hauteur de 270 000 euros au titre de l’autorisation 
d’engagement 2015 ; 

 
 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : 
  

L’autorisation visant à l’extension de 6 places de la MAS OSE sise 43 bis rue Piat  Paris 20ème 
destinée à  des personnes adultes à partir de 20 ans atteint d’un handicap rare est accordée à 
l’association Œuvre de Secours aux Enfants (OSE) dont le siège social est situé                                          
17 rue du Faubourg du Temple  Paris 10ème. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
La capacité  de la MAS de 27 places est ainsi répartie : 
 

- 7 places d’internat à destination des personnes polyhandicapées sise 11 rue de l’Ourcq 
à Paris (75019) ; 

 
- 14 places d’accueil de jour à destination des personnes polyhandicapées sise                              

43 bis rue Piat à Paris (75020) ; 
- 6 places d’accueil de jour à destination d’un public handicap rare sise 43 bis rue Piat                

à Paris (75020). 
 
 

ARTICLE 3 :  
 
Cette structure est répertoriée dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et Sociaux 
(FINESS) de la façon suivante : 
 
N° FINESS de l’établissement : 750 051 443 (site rue Piat) 

Code catégorie : 255 
Code discipline : 917 
Code fonctionnement (type d’activité) : 21 
Code clientèle : 500  
 

N° FINESS du gestionnaire : 750 000 127 

Code statut : 60 
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ARTICLE 4 : 
 
La présente autorisation est valable sous réserve du résultat positif de la visite de conformité prévue 
par l’article L313-6 du code de l’action sociale et des familles. 
 
 
ARTICLE 5 : 
 
Elle est caduque si elle n’a pas reçu de commencement d’exécution dans un délai de trois ans à 
compter de sa notification conformément aux articles L313-1 et D313-7-2 du code de l’action sociale 
et des familles. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance du Directeur général de 
l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent dans 
un délai de deux mois à compter de sa notification.  
  
 
ARTICLE 8 : 
  
Le Délégué Territorial de Paris de l’Agence régionale de santé Ile-de-France, est chargé de 
l’exécution du présent arrêté, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France 
et du Département de Paris. 

 
 
 
        Fait à Paris, le 6 septembre 2016 
 
        le Directeur général 
 de l’Agence régionale de santé 
 Ile-de-France 

  
  
 Christophe DEVYS 
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ARRETE n°16- 1100 
 

portant approbation de la convention constitutive du groupement de coopération 
sanitaire de moyens de droit privé « PUI Sinoué » 

 
 
 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE ILE-DE-FRANCE 
 

 
 
VU  le code de la santé publique et notamment les articles L. 6133-1 et 

suivants, R. 6133-1 et suivants ; 
 
VU le décret du 1er juillet 2015 portant nomination du Directeur général de 

l'Agence régionale de santé Ile-de-France ; 
 
VU l’arrêté du 23 juillet 2010 relatif aux groupements de coopération 

sanitaire ; 
 
VU la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire de 

moyens « PUI Sinoué » en date du 28 juin 2016 général de l’agence 
régionale de santé Ile-de-France et le budget prévisionnel en annexe de 
cette convention ; 

 
VU la décision du Président de la Clinique de Rochebrune du 27 juin 2016, la 

décision du Président de la maison de Santé de Bellevue du 27 juin 2016, 
la décision du Président de la Clinique du Château de Garches du 27 juin 
2016 ; 

 
 
CONSIDERANT  que la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire de 

moyens « PUI Sinoué » respecte les dispositions des articles L. 6133-1 et 
suivants, R. 6133-1 et suivants du code de la santé publique relatives au 
groupement de coopération sanitaire de moyens de droit privé ;  

  
 qu’en cas de dissolution du groupement, de retrait ou d’exclusion d’un ou 

plusieurs membres, un délai de mise en œuvre devra être prévu afin de 
permettre aux établissements concernés d’assurer la continuité des actes 
pharmaceutiques, prenant en compte le délai d’instruction du dossier 
relatif à l’autorisation de PUI qui sera déposé auprès de l’Agence 
régionale de santé Ile-de-France ; 

 
 

A R R E T E 
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ARTICLE 1er : La convention constitutive du groupement de coopération sanitaire de moyens 
« PUI Sinoué » est approuvée.  

 
Il s’agit d’un groupement de coopération sanitaire de moyens, personne 
morale de droit privé.  

 
 
 
ARTICLE 2 :  Le groupement de coopération sanitaire de moyens « PUI Sinoué » a pour 

objet l’exploitation d’une pharmacie à usage intérieur.  
 

Cette pharmacie, implantée au sein de la Clinique gérontopsychiatrique de 
Rochebrune à Garches, desservira les différents sites géographiques des 
établissements membres.  
 
Cette pharmacie, dont l’administrateur du GCS en demandera l’autorisation, 
est destinée à l’usage exclusif des patients des établissements membres du 
groupement. La délivrance de ladite autorisation entrainera  la suppression 
des PUI des établissements membres. 

 
Dans ce cadre, le Groupement :  
- gère les moyens organisationnels, logistiques et financiers permettant la 
réalisation de ces objectifs ;  

- par l’intermédiaire de sa PUI, organise, gère et coordonne le circuit du 
médicament (de la prescription à l’administration) dans l’ensemble des 
établissements membres ; il élabore, en liaison avec les équipes médicales, 
soignantes et administratives des établissements membres, les interfaces 
nécessaires à la sécurité et à l’efficience de ce circuit ;  

- s’assure de la mise en place d’une continuité de service entre la PUI et les 
établissements membres ;  

- organise les interventions communes de professionnels exerçant dans les 
établissements membres, et le cas échéant, employés par le Groupement lui-
même ;  

- élabore une politique « groupe » de management de la prise en charge 
médicamenteuse ;  

- développe des programmes d’actions assortis d’indicateurs issus d’une 
analyse des risques à priori au bénéfice des patients pris en charge par ses 
membres ;  

- mène des actions d’expertise et/ou de formation-sensibilisation au bénéfice 
de ses membres.  

 

ARTICLE 3 : Les membres du groupement de coopération sanitaire de moyens « PUI 
Sinoué » sont : 

 
- la Clinique gérontopsychiatrique de Rochebrune, 153 rue de Buzenval - 
92380 GARCHES ; 
 
- la Maison de Santé de Bellevue, 8 avenue du 11 novembre 1918 - 92190 
MEUDON ; 

 
-  Clinique du Château de Garches, 11 bis rue de la Porte Jaune - 92380 
GARCHES.  
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ARTICLE 4 : Le siège social du groupement de coopération sanitaire de moyens « PUI 
Sinoué » est fixé à l’adresse suivante : 

 
153 rue de Buzenval - 92380 GARCHES  

 
ARTICLE 5 : Le groupement de coopération sanitaire de moyens « PUI Sinoué » est 

constitué pour une durée indéterminée à compter de la publication au recueil 
des actes administratifs de la Préfecture de la région Ile-de-France du présent 
arrêté.  

 
ARTICLE 6 : Tout avenant à la convention constitutive du groupement de coopération 

sanitaire de moyens « PUI Sinoué » est soumis à l’approbation du Directeur 
général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France. 

 
Chaque année, avant le 30 mars, le groupement de coopération sanitaire 
transmet au Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-France 
un rapport d’activité. 

 
ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la 

préfecture de la région Ile-de-France.  
 
Il peut faire l’objet d’un recours contentieux auprès du Tribunal administratif 
compétent dans un délai de deux mois suivant sa notification. 

 
 

 
Fait à Paris, le 8 septembre 2016 
 
 
Le Directeur Général 
de l’Agence régionale de santé 
Ile-de-France 
 

 
 
Christophe DEVYS 
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